
     HB                                                                                                                       Genève, 22 janvier 2012

Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères 
et de la Coopération
 Cab/MD/SG/DG8.1 

Objet : Contribution du HCR au prochain rapport du SG de l’ONU sur le Sahara.

J’ai l’honneur de vous informer que j’ai appris que le DPKO et le DPA ont déjà
commencé la préparation du prochain rapport du SG de l’ONU, au Conseil de sécurité
sur le Sahara marocain. Dans cette perspective, ils ont instruit la Minurso de demander
aux deux Représentants du HCR, à Laâyoune et à Tindouf, de préparer des éléments à
insérer dans ledit rapport.

Echaudé  par  l’incident  de  l’année  dernière,  la  Direction  du  Moyen  Orient  et
d’Afrique du Nord -Mena-, au HCR, a demandé à ces deux Représentants au Sahara et à
Tindouf, de ne fournir aucun élément à la Minurso, mais de transmettre leur contribution
directement au Siège. Ce dernier se chargera de la communiquer,  par la suite, à New
York.

Parallèlement,  la  Direction  MENA  a  informé  le  DPKO  et  le  DPA  que  seule  la
contribution préparée, validée et adressée directement par le Siège du HCR, à New York,
fera foi.

La  démarche  de  la  Direction  Mena  vise  à  éviter  que  la  contribution  des  deux
Représentants du HCR à Laâyoune et Tindouf, ne soit modifiée par la Minurso ou par la
représentation du HCR, à New York et ce, afin d’éviter toutes éventuelles tensions avec
le Maroc.

A cet égard, notre « Ami » au HCR m’a confié que la contribution du HCR sera
factuelle et sera discutée, en off, avec cette Mission avant sa transmission à New York.

A la lumière de ce qui précède, il est fort probable que la même démarche aurait été
effectuée  par  le  DPA,  auprès  du  Haut-Commissariat  aux  Droits  de  l’homme.  C’est
pourquoi,  j’ai  prévu  un  déjeuner  de  travail,  demain,  avec  mon  ami  au  HCDH,  le
Responsable des Opérations sur le terrain.

Dans  ce  contexte,  je  voudrais  rappeler  l’impératif  de  transférer  le  reliquat  de
250.000 dollars, au titre de la contribution du Maroc au Budget du HCDH, pour 2011 et
dont la Haut Commissaire a exprimé à deux reprises son souhait de le recevoir ( mes
fax ). Ce transfert aidera  à rendre Mme Pillay plus attentive à nos préoccupations au
sujet  du contenu de la contribution de son Bureau au prochain rapport  du SG de
l’ONU sur le Sahara. 
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